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rétablir la paix et la confiance, qui sont essentielles au succès de
toute administration. Placés par l'acte d'Union dans une situa-
tion exceptionnelle et de minorité dans la distribution dit
pouvoir politique, si nous devons succomber, nous succombe-
rons du moins en nous faisant respecter. Je ne recule pas devant
la responsabilité quej'ai assumée, puisque dans ma personne
le gouyerneur-général a choisi celui par lequel il voulait faire
connaître ses vues de libéralité et de justice envers mes compa-
triotes. Mais dans l'état d'asservissement où la màin de fer de
lord Sydenham a cherché là tenir la population française, en
présence des faits qu'on voulait accomplir dans ce but, je n'avais,
comme canadien, qu'un devoir à remplir, celui de maintenir le
caractère honorable qui a toujours distingué nos compatriotes
ét auquel nos ennemis les plus acharn6s sont obligés de rendre
hommage. Ce caractère, monîeur le Président, je ne le ternirai
jamais ! !

" Pour faire apprécier à la Chambre la position particulière
où je me suis trouvé, on me permettra de faire remarquer
qu'avant l'union des deux provinces, chacune d'elles était sou-
mise à une législature séparée. Des luttes de principes et de
vues politiques se sont engagées dans ces législatures. Des sym-
pathies se sont formées entre des hommes soutenant la même
cause, mais ne se connaissant pas encore personnellement. Ces
sympathies étaient plus ou moins fortes entre ces hommes poli-
tiques, selon qu'ils étaient plus ou moins engagés dans ces luttes
parlementaires. Ces sympathies, M. le Président, se sont accrues,
sont devenues plus pressantes, du moment que ces hommes, en
faisant leur entrée dans cette Chambre, ont pu se serrer la main
mutuellement. Telle est, entre autres, la position de mon hono-
rable ami du comté de Hastings, à l'égard de nous, Canadiens
français. Ces relations, M. le Présidqnt, ont non seulement créé
des sympathies, mais ont encore créé des obligations morales
auxquelles le sentiment seul de l'honneur nou.F faisait un devoir
impérieux, et à moi en particulier, de ne pas manquer. J'y suis
resté fidèle. Voilà, en partie, la cause de cette position que j'ai à
défendre aujourd'hui.

. Je vais procéder maintenant à expliquer mes entrevues avec
Son Excellence. Ces explications sont bien désagréables et iéni-
bles; mais encore une fois la faute en e.st au cabinet de Son
Exceflence. tel qu'à présent constitué. Ce sont eux, et non pas
moi, qui ont rendu ces explications inévitnbles, en conseid:ant
à Son Excellence de communiquer à cette s'hambre une lettre
qui n'aurait jamais di lui être communilu- dans les eircmns-


